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Rétrospective des principaux  
« rendez-vous 2021 » de l’Etablissement 

 
 
 
 
 

Toujours avec la volonté d’une meilleure lisibilité et 
visibilité de ses actions, en particulier à l’échelle du 
bassin de la Loire et ses affluents, l’Etablissement 
a organisé et participé à des réunions techniques. 
Il a produit de nouveaux supports d’information 
tout au long de l’année 2021.  
 
Il est précisé que la plupart des supports de 
communication est conçue et réalisée en interne. 
Seules l’impression ou la fabrication, ainsi que la 
diffusion (routage), sont externalisées le cas 
échéant.  
 
Afin de faciliter leur appropriation par les délégués 
de l’Etablissement, les principaux rendez-vous 
institutionnels ainsi que les éléments qui en ont 
découlé, ont été rassemblés dans un document 
intitulé « Rendez-Vous, Rétrospective 2021», 
produit en annexe. Ils sont consultables en ligne 
sur www.eptb-loire.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





RÉALISATION, DIFFUSION DE PRODUITS 
D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION

ÉDITION ET DIFFUSION DE DOCUMENTS
 DE VULGARISATION 
ORGANISATION DE RÉUNIONS 
D’INFORMATION ET D’ÉCHANGESDIFFUSION D’UN LIVRET DE VULGARISATION 

ET D’UN COMMUNIQUÉS DE PRESSE

AMÉNAGEMENT & GESTION 
DES EAUX

DIFFUSION 
DE COMMUNIQUÉS DE PRESSE
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DES RISQUES D’INONDATIONS
EXPLOITATION DES BARRAGES
DE NAUSSAC ET VILLEREST

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • 
Agglopolys • Angers Loire Métropole • Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole 

• Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • 
Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais 
et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Touraine-Est Vallées • Touraine-
Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Territoires Vendômois • Vichy Communauté 
• Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées 
sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent 
sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux 
ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

Après un hiver et un début de printemps particulièrement secs, avec des niveaux d’eau très faibles 
comparables à un étiage estival pour certains, le barrage de Naussac, en Lozère, a dû intervenir par 
deux fois fin avril afin de soutenir les débits de l’Allier. Le barrage de Villerest, dans le département 
de la Loire, a quant à lui maintenu ponctuellement le débit au pied de l’ouvrage. Cependant, les 
fortes précipitations des 10 et 11 mai ont redistribué les cartes. Explications. 

PAS DE RÉPIT POUR LES BARRAGES 
DE NAUSSAC ET VILLEREST

COMMUNIQUE DE PRESSE

26/05/2021

Le 10 mai, un épisode pluvieux venant de l’ouest s’est généralisé et 
accentué sur les hauts bassins de l’Allier et de la Loire. Les précipi-
tations se sont ensuite décalées vers l’est de la France en laissant 
derrière elles un régime d’averses.

Un cumul de pluie supérieur à 50 mm en 24 heures a été obser-
vé sur plusieurs pluviomètres, ce qui a déclenché une alerte. Les 
prévisionnistes en astreinte se sont alors mobilisés à Orléans pour 
analyser la situation au barrage de Villerest et gérer l’ouvrage en 
conséquence. Celui-ci est donc passé en gestion de « Risque de 
crue ». Conformément à ce que prévoit le règlement d’eau de 
l’ouvrage dans un tel cas, la gestion a consisté à maintenir le ni-
veau d’eau (cote) dans la retenue, en restituant à l’aval du barrage 
des débits équivalents à ceux arrivant de l’amont.  Ainsi il s’est agi 
de faire transiter cette petite crue sans modifier son débit maxi-
mum de 600 m3/s (le barrage ayant vocation à écrêter les crues de 
débits supérieurs à 1000 m3/s). La retenue de Villerest comptait 
quelque 120 millions de m3, soit le volume réglementaire en mai.

Côté Allier, le débit au niveau de Naussac est passé de 2 m3/s 
avant l’évènement à plus de 50 m3/s au plus fort de l’épisode. 
Les conditions réglementaires étant réunies, il a été possible de 
pomper de l’eau dans l’Allier pour augmenter le volume dans la 
retenue en vue de la campagne d’étiage future. Ainsi entre le 9 et 
25 mai, la cote au barrage de Naussac a augmenté de plus d’1,5 m 
et son volume est passé d’environ 160 à 175 Mm3 (94% par rapport 
au remplissage maximal).

Le 1er juin, les cotes maximum réglementaires dans les retenues 
de Villerest et Naussac augmentent. Si les conditions météorolo-
giques le permettent, les deux ouvrages accroîtront leurs stocks 
d’eau afin de conforter le soutien d’étiage de la Loire et de l’Allier, 
dans le but de concilier au mieux la satisfaction des usages de 
l’eau et les besoins des milieux naturels.

Il est par ailleurs à noter que pour anticiper les enjeux de demain 
face aux impacts du changement climatique  et renforcer le dia-
logue avec les usagers bénéficiaires, l’Etablissement a réalisé une 
évaluation des bénéfices socio-économiques du soutien d’étiage 
de l’Allier et de la Loire par les 
barrages de Naussac et Ville-
rest. L’année 2019, année de 
soutien d’étiage important, a 
été choisie comme référence.
L’étude a caractérisé les enjeux 
socio-économiques pouvant 
être affectés par le manque 
d’eau, puis évalué les bénéfices 
du soutien d’étiage pour cha-
cun d’eux. Un livret de vulga-
risation restitue et illustre de 
manière simple les différents 
enseignements de l’étude.

Naussac, 20 mai 2021

Villerest - Passage de la crue, 11 mai 2021

       Suivi du remplissage des retenues

RÉALISATION  DE VISITES VIRTUELLES

ACCUEIL DE DELEGATIONS TECHNIQUES

GESTION DES DIGUES

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire 
• Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche 
• Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique 
• Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-
Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du 
Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • 
CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le 

Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges 
Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération 
• Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • 
Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours 
Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier 
• Cher • Haute-Loire • Nièvre 

15/12/2021

Tout le monde s’accorde sur le fait que les zones d’expansion de crues (ZEC) permettent de 
ralentir et de réduire temporairement les écoulements vers l’aval. Il était donc logique que 
l’Etablissement public Loire s’assure de la meilleure exploitation possible de leur potentialité, 
bien entendu à l’échelle du bassin fluvial ! De la méthodologie à l’opérationnel, il livre les 
premiers enseignements et résultats.

Pour aller plus loin sur les études indiquées comme sur les données collectées : www.eptb-loire.fr/zec 

Zones d’expansion de crues :  un potentiel à exploiter   
COMMUNIQUE DE PRESSE

Une cartographie à l’échelle de plus d’un million de mailles 
Pour la première fois, en France, à cette échelle, il a réalisé un recensement 
et une identification des « ZEC potentielles ». 
Pour cela, un maillage du bassin de la Loire et ses affluents (117.500 km2) 
a été effectué par découpage en carrés de 75 m de côté, soit plus d’un 
million de mailles. Pour chacun d’eux, une caractérisation de l’occupation 
du sol et des enjeux présents a permis d’identifier les secteurs pouvant 
présenter les caractéristiques d’une ZEC et en fonction de cela, une note 
lui a été attribuée. 
Une cartographie des « ZEC potentielles » a pu être réalisée en 
agglomérant les mailles identiques et favorables au stockage. Ainsi, 
plus de 6.300 ZEC potentielles ont été identifiées soit environ  
5.700 km2. Cette surface représente, par exemple, la taille d’un 
Département comme la Creuse.

A une échelle locale, le potentiel et la faisabilité 
de mise en œuvre des ZEC ont pu être testés sur 
plus d’une trentaine de territoires où des calculs de 
dommages dus à l’inondation ont été réalisés afin 
d’estimer l’intérêt d’augmenter ou non la capacité 
de stockage. Les conclusions ont prioritairement 
démontré qu’il fallait sauvegarder ces zones et ne 
pas y ajouter de nouveaux enjeux.

Une modélisation hydraulique et écologique,  
de grandes ZEC dans un premier temps
Pour aller plus loin, sur le plan opérationnel, des analyses plus poussées 
ont été réalisées sur deux bassins versant le Loir et Yèvre-Auron, ainsi que 
sur le Val d’Allier alluvial. Une évaluation de la fonctionnalité sur plusieurs 
grandes ZEC y a été effectuée à l’aide de modélisations hydrauliques.
Sur quinze sites retenus initialement, quatre présentant des enjeux 
particulièrement vulnérables ont été analysés, sur le Loir à La Flèche 
et Vendôme, sur l’Yèvre à Vierzon et sur l’Allier à Vichy. Chacun a fait 
l’objet de différents scénarios d’aménagement déterminés en lien avec 
les acteurs locaux. Ces scénarios ont bénéficié d’analyses poussées 
d’un point de vue hydraulique comme écologique. Les modélisations 
montrent que la capacité d’écrêtement s’appuyant sur ces scénarios 
demeure malheureusement trop faible compte tenu des volumes en 
crue rapidement atteints. Les ZEC potentielles identifiées ne sont donc 
pas en mesure de donner des résultats positifs en termes d’analyses 
multicritères et coûts-bénéfices. Le surstockage, qui pourrait être une 
solution hydrauliquement intéressante nécessite un dimensionnement 
conséquent d’ouvrages de type casiers hydraulique ou digues, par 
exemple.

L’un des enseignements dérivés de l’étude de ces 4 ZEC est donc que 
l’hypothèse d’une priorisation des interventions conduisant à privilégier 
un travail principalement orienté sur les ZEC de taille importante mérite 
d’être davantage circonstanciée. Sur des cours d’eau importants, les 
volumes à stocker, même pour des crues fréquentes, sont tellement 
conséquents qu’il devient difficile d’envisager la possibilité de le faire par 
ce seul moyen.

La poursuite de l’expérimentation 
sur des ZEC de plus petite taille 
Une voie d’action complémentaire a été identifiée pour 2022 sur  
l’expérimentation de ZEC de plus petite taille sur le bassin du Cher. 
L’objectif étant de rechercher d’éventuels effets cumulatifs et recourir 
de façon accrue à la palette de solutions fondées sur la nature pour  en 
augmenter les potentialités et fonctionnalités.

Dans un contexte où la « solution » ZEC demeure parmi les 
objectifs prioritaires des documents cadre comme le projet de 
SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, l’Etablissement a proposé la 
mise en place d’un réseau de bassin sur cette thématique, afin 
de favoriser une meilleure prise en compte de ces infrastructures 
dites « souples » et de renforcer leur couplage avec celles dites  
« dures », telles que les digues.

34 zooms 
territorialisés réalisés

24 en 2017-2019 - 10 en 2020-2021

5.700 km²
de ZEC potentielles

identi�ées en 2016

Montluçon (03), Le Veurdre (03), Vichy/amont (03), Vichy/Si-
chon (03), Bourges (18), Brinon/Sauldre (18), 
Fouzon/con�uence Cher (18), Lignère (18), Noyers/Cher (18), 
Thésée (18), Vierzon (18), Chambon-sur-Voueize (23), 
Issoudun (36), Valençay (36), Amboise (37), Chinon (37), 
Langeais (37), Tours amont (37), Bracieux (41), Cuzieu (42), 
Roanne (42), Le Puy-en-Velay (43), Vorey (43), Ancenis (44), 
Langogne (48), Blaison/St-Sulpice (49), Longué-Jumelles 
(49), Beaulieu/Oudon (53), Decize (58), Luthenay-Uxeloup 
(58), Issoire (63), Riom (63), Digoin (71) et La Flèche (72).

5 déclinaisons
opérationnelles 

en cours

Établissement public de l’État

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • 
Agglopolys • Angers Loire Métropole • Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole 

• Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • 
Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • 
Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et 
Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • • Territoires Vendômois • Touraine-
Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Territoires Vendômois 
• Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

GESTION DE DIGUES EN PERIODE DE CRUE : 
PASSAGE À L’ACTION EN LOIRE AVAL

COMMUNIQUE DE PRESSE
10/02/2021

Dans le cadre de sa gestion de près de 60 km de digues de protection contre les inondations en 
Loire aval (déléguée par Saumur Val de Loire, Angers Loire Métropole, Loire Layon Aubance et 
Mauges Communauté depuis juin 2019), l’Etablissement public Loire assure notamment l’appui 
technique des collectivités pour la surveillance de leurs ouvrages en période de crue. Les pro-
cédures de surveillance ont été élaborées pour chaque digue dans le cadre de la rédaction des 
documents d’organisation et de consignes de gestion en toutes circonstances. La formation des 
agents des collectivités concernées mobilisés pour la surveillance a ensuite été réalisée, en prévi-
sion de la période de hautes eaux. Ces sessions de formation, avec mise en situation sur le terrain, 
ont été mises à profit dès cette année, avec le passage d’une crue en Loire aval à partir de fin jan-
vier. En effet, la surveillance qui a dû être activée a permis de détecter rapidement l’apparition 
de plusieurs désordres graves sur les digues, provoqués par la montée des eaux. Ces  derniers ont 
pu être traités en urgence par les agents de l’Etablissement 7j/7, en étroite collaboration avec 
leurs collègues et les élus des collectivités, ainsi que les services de l’Etat concernés.

ALERTES ET DECLENCHEMENTS DE LA SURVEILLANCE EN CRUE

Suite aux intempéries à répétition ces dernières semaines, la Loire aval est passée en Vigilance crue à partir de la fin du mois 
de janvier. Conformément aux procédures et modes opératoires convenus, les quatre EPCI de Maine-et-Loire concernés ont 
été prévenus entre le 29 janvier et le 1er février de l’atteinte prochaine des cotes de déclenchement des premiers niveaux de 
vigilance et de surveillance des ouvrages. Les équipes de surveillance dédiées se sont ainsi mises progressivement en action sur 
les digues de Saumur, Petit Louet, Vernusson, Saint-Georges-sur-Loire et Montjean-sur-Loire. Les atlas de surveillance, mis à 
disposition des équipes par l’EP Loire, ont permis de contrôler plus particulièrement les points identifiés comme les plus sen-
sibles sur chacune de ces digues. Les fiches réflexe Visite de surveillance en crue – Relevé des désordres et mesures à prendre, 
également mises à disposition, ont elles aussi fait la preuve de leur utilité.

Face aux évènements et du fait de niveaux de Loire encore importants, les agents de l’EP Loire ont 
effectué le mardi 9 février une surveillance par drone de la digue du Petit Louet, dans le secteur 
des désordres les plus dangereux, où il avait été décidé de ne pas lancer de travaux d’urgence en 
raison des difficultés d’accès et du risque important de brèche.

L’Etablissement public Loire, au service des 55 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions 
menées sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes 
se concentrent sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement 
et la gestion des eaux ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 
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Ce vote favorable marque une étape importante dans la 
concrétisation du projet d’aménagement d’intérêt commun 
pour la gestion des infrastructures de protection contre les 
inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents, dont l’Eta-
blissement public Loire a pris l’initiative il y a de cela plusieurs 
années déjà, et qu’il a approuvé lors de la dernière réunion 
de son Comité syndical, le 7 juillet, en présence de Madame 
la Préfète coordonnatrice de bassin. (Version finalisée acces-
sible en ligne : https://www.eptb-loire.fr/paic2021).

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement 
(Art. L 213-12 VI), le PAIC avait depuis été transmis pour avis 
au Comité de bassin Loire-Bretagne et aux Commissions lo-
cales de l’eau concernées. Une première en France, puisqu’il 
s’agit du premier avis de ce type rendu pour un PAIC, dispo-
sitif auquel peuvent recourir les établissements publics terri-
toriaux de bassin (EPTB). Ceci, afin notamment d’assurer leur 
rôle d’ensemblier pour le traitement de problématiques « de 
bassin » dans le domaine de la gestion de l’eau et des risques 
naturels associés. 

L’avis favorable donné par le Comité de bassin a été l’occasion 
de rappeler, dans son rapport de présentation, que l’Etablis-
sement « est un acteur incontournable des collectivités du 
bassin de la Loire et l’unique structure capable de fédérer à 
cette échelle les acteurs pour mettre en oeuvre une gestion 
cohérente des digues ». 

La démarche déclinée dans le PAIC privilégie l’agrégation des 
partenaires, sur un mode volontaire, en proximité territoriale, 
autour d’objectifs partagés. Elle reflète fidèlement la propo-
sition avancée dès l’origine par l’Etablissement, à savoir un 
positionnement à l’échelle du bassin fluvial s’appuyant sur un 
syndicat mixte existant, garant d’un dialogue structuré entre 
collectivités et avec l’Etat. Avec pour objectif d’assurer, sur un 
périmètre de gestion cohérent, une homogénéité de traite-
ment ainsi que la mutualisation et l’optimisation des moyens 
techniques comme financiers.

Un travail d’analyse soutenu, de mise en perspective avec des 
propositions concrètes, des échanges techniques en continu 
avec les EPCI, une collaboration renforcée avec les services de 
l’Etat, ainsi que l’engagement des élus, ont permis d’aboutir à 
ce résultat.  

Afin de faciliter la compréhension du PAIC et de permettre 
une communication la plus accessible possible, l’Etablissement 
vient d’ailleurs de produire un nouvel épisode de sa e-loire.
tv ainsi qu’un livret de vulgarisation  
spécifiques.

Il appartient désormais aux EPCI de confirmer leur appropria-
tion du PAIC afin de cultiver ensemble toutes les potentialités 
de la solidarité de bassin. A commencé par la mobilisation du 
soutien financier de l’Etat, voire des Fonds européens, à hau-
teur des enjeux, vitaux en termes d’attractivité et de compé-
titivité des territoires.

COMMUNIQUE DE PRESSE
11/10/2021

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de 
Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier 
• Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire 
• Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • 
Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de 
Nevers • Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole 
• Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont 

Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire 
Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • 
Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne 
et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-
Métropole • Saumur Val de Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • 
Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • 
Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

PREMIER  PAIC APPROUVÉ 
PAR LE COMITÉ DE BASSIN LOIRE-BRETAGNE

105 voix pour, 14 contre et 16 abstentions : c’est le résultat du vote du Comité de bassin Loire-Bretagne sur 
le projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) qui figurait à l’ordre du jour de sa réunion du jeudi  
7 octobre.

Livret n° 10

-

Le projet d’aménagement 
d’intérêt commun 

pour la  gestion des 
infrastructures de 
protection contre  

les inondations  
sur le bassin de la Loire  

et ses affluents

L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la 
cohérence des actions menées sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou 
interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de 
crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation.

WWW.EPTB-LOIRE.FR

L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées 
sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent 
sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux 
ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

Dans le cadre de la gestion de près de 60 km de digues de protection contre les inondations en Loire aval (déléguée 
à l’été 2019 par Saumur Val de Loire, Angers Loire Métropole, Loire Layon Aubance et Mauges Communauté), l’Eta-
blissement public Loire assure notamment l’appui technique des collectivités pour la surveillance de leurs ouvrages 
en période de crue. Suite à celle de début d’année, au déclenchement des procédures de surveillance et aux consta-
tations de fuites sur les digues du Petit Louet et de Montjean-sur-Loire, des travaux d’urgence ont dû être entrepris. 
Certains se sont poursuivis à l’été pour se finaliser à l’automne, afin de profiter de la période de basses eaux.

TRAVAUX DE CONFORTEMENT D’URGENCE 
SUR LES DIGUES DU PETIT LOUET 

ET DE MONTJEAN-SUR-LOIRE

COMMUNIQUE DE PRESSE
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DIGUE DE MONTJEAN-SUR-LOIRE 
Pendant la crue de février dernier, les travaux d’urgence ont permis 
de sécuriser une zone de fuite d’eau en arrière de cette digue, côté 
zone protégée. Cependant, suite à la décrue, sur un autre secteur 
déjà fragile (cale du Chéneveau, commune de Mesnil-en-Vallée), il a 
été constaté l’aggravation du phénomène d’érosion externe avec des 
départs de matériaux conséquents côté Loire en pied de digue. 
Une intervention en période d’étiage pour conforter le pied de digue 
avant les prochaines montées des eaux a été décidée et dimensionnée. 
Malheureusement, l’étiage n’ayant pas été suffisamment prononcé 
cette année, une solution alternative provisoire a dû être mise en 
œuvre avec un report des travaux définitifs en 2022. 
Ces travaux, devant permettre de stabiliser la zone la plus sensible 
dans l’attente d’une situation hydrologique plus propice à la mise en 
œuvre de la solution pérenne, se sont déroulés début novembre. Ils 
ont consisté en une dépose de géotextile, d’une couche de matériaux 
d’assise dite de filtre (grave 40/80 mm) sur 20 cm d’épaisseur minimum 
et d’enrochements sur 60 cm d’épaisseur en moyenne. Le linéaire ainsi 
traité est d’environ 30 mètres/linéaire, sur les 200 devant faire l’objet 
d’un traitement pérenne. 

DIGUE DU PETIT LOUET
Plusieurs travaux s’y sont déroulés pendant l’été :  réfection des 
joints dans le muret de revanche sur le secteur des Grandes Plaines 
(commune des Ponts-de-Cé), la pose de clapets anti-retour sur les 
exutoires d’eaux pluviales provenant de la voirie sur ce même muret, 
ainsi que d’équipements de suivi des fissures présentes sur la digue 
(fissuromètres rustiques et vinchon). D’autres 
travaux plus lourds viennent de s’achever en 
amont de l’ouvrage de la Touchetterie. Il s’agit 
du traitement des zones de fuites principales 
sur le chemin en pied de digue, côté zone 
protégée (commune des Garennes-sur-Loire). 
Ces travaux de confortement pérennes ont 
débuté mi-octobre. L’objectif était de sécuriser 
à la fois le chemin en pied et la digue en elle-
même, en agissant sur le phénomène d’érosion 

interne, qui se caractérise par des passages d’eau dans le corps de la 
digue ; entraînant des matériaux, ces derniers forment des fuites, puis 
des trous pouvant aller jusqu’à provoquer des brèches. Il a été opéré 
un décapage du chemin sur plusieurs centimètres pour venir y mettre 
un géotextile filtrant, du sable drainant, du tout-venant, puis déposer 
le mélange terre-pierres initial. Ce chemin rural étant utilisé également 
lors de la surveillance en crue de la digue a pu ainsi être remis en état. 
Il a été à la fois sécurisé et rehaussé par endroits jusqu’à 80 cm environ 
— la différence de niveau entre la crête de la digue et le chemin étant 
portée à 1 m sur l’ensemble des 600 metrse/linéaire —. Desservant 
également des parcelles privées à usage de loisirs ou d’habitations, les 
accès aux abords de ces dernières le nécessitant ont été réaménagés 
avec l’accord des propriétaires. Un des chemins d’accès au chantier 
passant par-dessus un cours d’eau busé a également fait l’objet de 
travaux avec le remplacement d’une buse béton par un ouvrage cadre 
avec reconstitution de lit dans celui-ci permettant ainsi l’amélioration 
de la continuité écologique et la 
sécurisation de l’accès au pied de digue 
par les véhicules. 
À noter enfin que les premières répara-
tions d’urgence au niveau de l’ouvrage 
des portes de la Touchetterie ont été 
sécurisées par la mise en œuvre d’en-
rochements complémentaires, limitant 
ainsi le risque d’affouillement.
La fin du chantier est prévue fin de 
cette semaine.

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire 
• Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche 
• Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • 
Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne 

 Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay 
• Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • Chinon, 

Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole 
• Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins 
Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais 
Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • 
Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de 
Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

Montjean-sur-Loire :
212.685 €* (dont 25.000 € de 
maîtrise d’oeuvre) 

Petit Louet : 236.514 € de tra-
vaux (dont 30.000 € de maîtrise 
d’oeuvre)

Maîtrise d’ouvrage des travaux : 
Etablissement public Loire

Financement des travaux :  An-
gers Loire Métropole, Loire 
Layon Aubance, Mauges Com-
munauté, Région Pays de la 
Loire, au titre du plan de re-
lance et Etat potentiellement 
(demande introduite au titre 
de la dodation de solidarité en 
faveur de l’équipement des col-
lectivités pour des évènements 
climatiques).
(*) Dont 150.000 € de travaux restant à 
réaliser en 2022

COÛT DES TRAVAUX

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • 
Agglopolys • Angers Loire Métropole • Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole 

• Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • 
Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • 
Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et 
Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Territoires Vendômois • Touraine-
Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • 
Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées 
sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent 
sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux 
ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

Dans le cadre de sa gestion de près de 60 km de digues de protection contre les inondations en Loire aval (déléguée 
par Saumur Val de Loire, Angers Loire Métropole, Loire Layon Aubance et Mauges Communauté), l’Etablissement 
public Loire assure notamment l’appui technique des collectivités pour la surveillance de leurs ouvrages en période 
de crue. 
Suite aux intempéries à répétition survenues en début d’année, la Loire aval est passée en Vigilance crue à partir de 
fin janvier et les procédures de surveillance des ouvrages ont été déclenchées par les EPCI sur les digues de Saumur, 
Petit Louet, Vernusson, Saint-Georges-sur-Loire et Montjean-sur-Loire. Retour sur ces évènements et focus sur la 
suite donnée.

TRAVAUX DE CONFORTEMENT 
SUR LA DIGUE DU PETIT LOUET 

COMMUNIQUE DE PRESSE

27/05/2021

Lors de la visite de surveillance du 4 février matin, et en application du 
mode opératoire prévu, les agents de Loire Layon Aubance ont signalé 
à l’Etablissement public Loire l’observation de nombreuses fuites par 
les joints dégradés du mur sur le secteur des grandes plaines et l’ag-
gravation de fissures dans le muret sur le site de l’ancienne sablière, 
laissant passer un débit important. Sur cette dernière zone, des résur-
gences sur le terrain en arrière immédiat de la digue côté val protégé, 
sont le signe d’érosion potentielle de l’ouvrage. Ainsi, des travaux de 
mise en sécurité d’urgence avec la réalisation d’un cordon d’enroche-
ments de près de 400 tonnes et d’une centaine de mètres à l’arrière 
de la digue, ont été entrepris le jour même par une entreprise locale 
de travaux publics. L’objectif poursuivi : dissiper l’énergie et le courant 
qui résulteraient d’une brèche dans la digue et réduire ainsi les dom-
mages en aval, notamment sur la voirie départementale. 

Dans la soirée, l’apparition de nouvelles fuites a été constatée sur la 
même digue 1 km plus en amont et, dès le 5 février, les agents de l’EP 
Loire ont été prévenus de leur aggravation. Face au niveau élevé de la 
Loire et avec des conditions d’accès et de sécurité non réunies pour 
permettre une intervention d’urgence, une alerte pour évacuation 
préventive a été faite auprès des riverains.

La prise en compte des désordres apparus lors de cette crue a été 
intégrée dans l’étude initiée fin 2019, afin, pour cette digue, de dimen-
sionner les travaux de confortement à long terme et de déterminer les 
travaux à mener en urgence. 

CALENDRIER DES TRAVAUX 
Fin mai 2021 (durée 3 jours) 

Sur les zones de fuites apparues le 5 février, travaux (secteur 1) per-
mettant de recharger ponctuellement le pied de talus et chemin 
de service avec des matériaux filtrant et drainant sur les zones de 
fuite en amont de la Touchetterie, ainsi que de sécuriser la fuite à la 
jonction avec l’ouvrage des portes de la Touchetterie. 

A l’été
Sur le mur des grandes plaines (secteur 3) où les joints dégradés 
laissaient passer l’eau, une entreprise pourrait intervenir pour les 
remplacer, mettre en place des clapets anti-retour au niveau des 
barbacanes et installer un appareil de mesure de la fissure (secteur 
2) située sur le mur au niveau de l’ancienne sablière.

A l’automne
Un confortement plus pérenne traitant l’ensemble des 500 mètres 
à l’amont des portes de la Touchetterie (secteur 1) pourra être traité 
par la recharge du chemin en pied de talus côté val protégé.

A court et moyen terme
Des travaux plus lourds et plus structurants sur le site de l’ancienne 
sablière (secteur 2) pourraient être programmés en fonction de 
l’évolution constatée du désordre (écartement de la fissure et du 
basculement) sur le mur digue.

La population locale sera tenue informée de l’avancement des études 
et des décisions prises en terme de programmation de travaux par les 
communes et les EPCI (Loire Layon Aubance et Angers Loire Métro-
pole), au titre de la gestion de cet ouvrage de protection.

Digue du Petit Louet (49) - EP Loire, février 2021
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GESTION DES INFRASTRUCTURES DE PROTECTION 
CONTRE LES INONDATIONS SUR LE BASSIN 

DE LA LOIRE ET SES AFFLUENTS

PROJET D’AMÉNAGEMENT D’INTÉRÊT COMMUN 
JUIN 2021

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire 
• Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • 
Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • 
Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne 

 Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en 
Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • CARENE • 

Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges 
Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon Communauté 
• Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • 
Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire 
• Territoires Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de 
Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire 
• Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche 
• Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique 
• Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-
Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du 
Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • 
CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le 

Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges 
Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération 
• Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • 
Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours 
Métropole Val de Loire • Vichy Communauté • Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier 
• Cher • Haute-Loire • Nièvre 

Le 30 novembre, une quarantaine de référents dans le domaine de la prévention des inondations, élus ou techniciens 
des territoires concernés, ainsi que des experts sur des problématiques connexes, ont participé au séminaire annuel des 
porteurs de stratégies et de programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI). 
Cette journée a été organisée pour la 5ème année consécutive par l’Etablissement public Loire, dans le cadre de ses 
interventions en accompagnement de collectivités du bassin pour l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies 
territorialisées et cohérentes de réduction des risques d’inondations.

5ème Séminaire annuel des porteurs 
de SLGRI et de PAPI du bassin de la Loire et ses affluents

COMMUNIQUE DE PRESSE
02/12/2021

La rencontre a permis de poursuivre le renforcement des échanges entre porteurs 
de stratégies, de programme d’études préalable (PEP) ou de PAPI, principalement 
sur la mise en œuvre et les résultats des premières actions réalisées, également 
de favoriser l’émergence de nouvelles synergies « de bassin » sur des approches 
innovantes communes en matière de prévention des inondations.

Une attention particulière a été portée à l’élaboration d’un PEP pour les collectivités 
qui se lancent dans la démarche, également à la définition d’un PAPI pour celles qui 
rejoignent cette étape, points présentés par les DREAL Pays de la Loire et Bourgogne 
Franche Comté.

Parmi les sujets abordés, ont été évoqués la gestion des infrastructures de protection 
et l’optimisation de la fonctionnalité des zones d’expansion de crue pour réduire le 
risque inondation, l’implication de la population dans la surveillance des crues et 
le dispositif d’alerte, les outils d’aide à la collecte d’information post-inondation. 
Des exemples de démarches d’amélioration de la culture du risque s’appuyant sur 
les nouvelles technologies ainsi que des actions opérationnelles de réduction de 
vulnérabilité des personnes et des biens ont également été présentés. Les prises de 
parole ont mis en évidence l’intérêt de pouvoir partager des retours d’expérience 
sur la mise en œuvre d’actions, de s’assurer de la cohérence de bassin et de renforcer 
les collaborations 
autour d’enjeux 
t h é m a t i q u e s 
partagés.

Les éléments de 
restitution de 
cette journée 
sont consultables 
en ligne sur www.
eptb- lo i re . f r/
seminaire-2021-
slgri.

www.eptb-loire.fr

LIEN ENTRE LES APPROCHES 
COMPORTEMENTALES 
ET LA PRÉVENTION DES RISQUES

Une intervention de Nicolas FIEULAINE, 
chercheur à l’Université de Lyon et 
spécialiste des sciences comportementales, 
a particulièrement été remarquée. Celles-ci 
comprennent à la fois la psychologie sociale, 
les sciences cognitives, les neurosciences et 
l’économie comportementale. 

Elle apporte un regard novateur sur 
l’approche des acteurs impliqués dans la 
réduction du risque inondation. 

Plusieurs exemples ont été abordés durant 
cette intervention, visant notamment à 
mieux prendre en compte les blocages 
pouvant être rencontrés dans les échanges 
avec les populations susceptibles d’être 
impactées par une inondation : le faux 
sentiment de protection, le fossé entre 
l’intention et l’action, la prise en compte 
de biais cognitifs ou de schémas narratifs 
autour du risque… et les moyens d’anticiper 
et de mieux appréhender ces blocages.

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • 
Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher 
• Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret 
• Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  
Villes et Intercommunalités • Agglomération de Nevers • Agglomération du Puy en Velay • 
Agglopolys • Angers Loire Métropole • Bourges • CARENE • Clermont Auvergne Métropole 

• Forez-Est • Le Grand Charolais • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • 
Mauges Communauté • Montluçon Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole 
• Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais 
et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Touraine-Est Vallées • Touraine-
Ouest Val de Loire • Tours Métropole Val de Loire • Territoires Vendômois • Vichy Communauté 
• Vierzon Sologne Berry  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • Nièvre 

L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis plus de 35 ans à la cohérence des actions menées 
sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent 
sur la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux 
ainsi que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

En raison de pressions économiques, sociales, foncières ou encore politiques, les cours d’eau ont 
souvent été aménagés, déviés ou couverts, augmentant ainsi la vulnérabilité des personnes et des 
biens. En France, ¼ des habitations se situent dans des secteurs inondables.  Dans un contexte où les 
phénomènes climatiques tendent à devenir davantage fréquents et extrêmes et où la connaissance 
des secteurs exposés s’améliore, il est plus que jamais nécessaire d’adapter l’urbanisation face au 
risque inondation.
Sur le bassin de la Loire et ses affluents, comme l’ont mis en évidence en 2016 les résultats du Grand 
Prix d’Aménagement « Comment mieux bâtir en terrains inondables constructibles », des projets de 
développement ou de renouvellement urbain intégrant le risque inondation commencent à voir le 
jour. Cependant, les premiers retours d’expériences montrent qu’il est relativement peu aisé de faire 
émerger des projets résilients dans les zones urbaines malgré ces quelques initiatives pilotes.

CONCILIER EFFICACEMENT 
CONSTRUCTIBILITÉ ET RISQUE INONDATION

COMMUNIQUE DE PRESSE

11/05/2021

Dans le cadre de son intervention en accom-
pagnement de collectivités du bassin fluvial 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de 
stratégies territorialisées de réduction du 
risque inondation, l’Etablissement public 
Loire a pris l’initiative, fin 2019, d’engager 
une mise en perspective opérationnelle de 
la question de la constructibilité en zone 
inondable.

L’étude a visé à sensibiliser sur les composantes et les dimen-
sions du sujet, de la conception d’un projet à sa mise en œuvre, 
et à informer sur les facteurs de réussite et les solutions en 
faveur d’une meilleure intégration du risque dans l’aménage-
ment des secteurs inondables constructibles et de l’émergence 
d’opérations résilientes à différentes échelles.

En effet, le parti pris passé qui consistait à vouloir maîtriser les 
cours d’eau a montré ses limites. Aujourd’hui, l’eau représente 
un facteur de développement du territoire. 

Lorsqu’elles sont non bâties, les zones inondables assurent des 
fonctions fondamentales. À la fois corridors de biodiversité, es-
paces agricoles nourriciers, îlots de fraîcheur et zones d’expan-
sion des crues, elles méritent d’être mises en valeur et connec-
tées à la ville.

Au travers un livret de vulgarisation illustré, 
élus et architecte viennent enrichir cette 
étude de leur expérience en expliquant no-
tamment qu’avec un dialogue soutenu, un 
portage politique fort et une implication 
volontariste dans la réduction de la vulné-
rabilité de leur territoire, il est possible de 
faire aboutir des projets résilients en zones 
inondables.

MISE EN PERSPECTIVE OPÉRATIONNELLE

LA CONSTRUCTIBILITÉ EN ZONE INONDABLE
AMO Auprès de l’etAblisseMent public lOire - rAppOrt nOveMbre 2020

A R C H I T E C T U R E
P A Y S A G E
U R B A N I S M E

Livret n° 9

-

La constructibilité en 
zone inondable, 

mise en perspective 
opérationnelle

Les phases d’un projet 
en zone inondable

Examiner les diverses 
opportunités de 

projets sous l’angle des 
spécificités du territoire 

et de sa vulnérabilité

Dialoguer avec les services de l’État pour 
déterminer la compatibilité du projet avec les 

documents cadres

Établir des études hydrauliques 
et environnementales approfondies

Définir les surfaces et usages 
des bâtiments pressentis

Effectuer une demande d’autorisation 
d’urbanisme auprès des services instructeurs

Organiser la 
gestion de crise et 

développer une 
culture du risque

Capitaliser sur 
le vécu d’une 

inondation pour 
une amélioration 

continue des actions 
préventives

Affiner le projet pour 
optimiser sa résilience en 
ajustant notamment les 
techniques constructivesMettre en place une 

démarche de concertation 
autour des différents 

aspects du projet 
(résilience, transition 

écologique, lien  
avec le cours d'eau,  

biodiversité, tourisme...)

Se préparer à la gestion de crise 
et maintenir une culture du risque

Réalisation  du projet

SOMME EMPRISES BÂTI DÉMOLI 
= EMPRISE CONSTRUCTIBLE

BOUCLAGE DU SECTEUR  
= MEILLEURE ACCESSIBILITÉ

Voie existante rénovéeVoie créée

ÉDITION ET DIFFUSION 
DE COMMUNIQUÉS ET ARTICLES DE PRESSE 

SPÉCIALISÉE

S’informer sur 
l’évolution de 
la situation

Réfléchir à une 
solution de 
relogement 
(amis, famille)

Surélever les 
objets 
sensibles, 
précieux ou 
polluants

Couper 
l’électricité, 
l’eau et le gaz

Ne pas 
s’engager à 
pied ou en 
voiture dans 
une zone 
inondée

Préparer une valise avec 
des éléments essentiels : 
trousse de premiers 
secours, médicaments et 
ordonnances, copie des 
papiers d’identité et 
d’assurance, eau et 
nourriture, vêtements de 
rechange, etc.

15 SAMU

17 Gendarmerie

18 Pompiers

112 Appel d’urgence
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LES BONS 
RÉFLEXES 
EN CAS D'INONDATION !
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ÉDITION ET DIFFUSION 
D’UN  LIVRET DE VULGARISATION 

ET DE PRODUITS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION
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Jouet-sur-l’Aubois

Gien

La Charité-sur-Loire

Briare

Cosne-Cours-sur-Loire

Sancerre

DÉCOUVERTE
DU TERRITOIRE

La Loire est le plus long fleuve de France ! 
C’est également le seul fleuve qui s’écoule 
entièrement dans notre pays. 

Elle prend sa source au pied du mont Gerbier de 
Jonc    dans le massif central puis traverse la France 
pour aller se jeter dans l’océan Atlantique

LES VALS DE LOIRE DANS LA NIÈVRE, LE CHER ET 
LE GIENNOIS

Depuis le Moyen-Âge, les humains ont cherché à se protéger des débordements de la Loire. Les digues 
de la Loire ont été érigées de manière progressives. Elles ont été réhaussées après chaque crue 
majeure ayant provoqué un débordement dans l'objectif illusoire de les rendre insubmersibles.  

L’objectif de protection historique a donc sans cesse évolué.

LES DIGUES

LES DÉVERSOIRS

LE RISQUE INONDATION

Communes Principales

Territoire du PAPI

Communautés des Communes

Deversoirs

Digues

Cours d’eau

L’ensemble du territoire n’est pas exposé de la même manière 
au risque inondation. 
Dans les secteurs endigués, une inondation peut se produire 
avec la formation d’une brèche dans la digue. 
En cas de crue, l’eau peut également s’engouffrer dans une 
ouverture entre deux digues, au niveau d’un affluent ou d’un 
déversoir puis s’étendre derrière les ouvrages : on parle 
d’inondation par remous. 
Enfin, certains secteurs ne sont pas endigués, un débordement 
de la Loire provoque donc une inondation de ces zones. 

Les digues sont des constructions 
en terre ou en pierres pouvant 
atteindre 5 mètres de haut à 
certains endroits. Par leur hauteur, 
elles protègent la population des 
débordements des cours d’eau.

Attention, cette protection n’est pas 
infaillible. Lors d’une montée du niveau 
de la Loire, il est possible que la pression 
exercée par l’eau sur les digues soit trop 
forte et que celles-ci cèdent. Les 
ruptures de digues sont dangereuses 
car elles provoquent des inondations 
soudaines et très puissantes.

Un déversoir est une ouverture créée dans une 
digue. Cette ouverture permet un écoulement de 
l'eau retenue entre les digues, diminuant ainsi la 
pression. Les déversoirs ont pour objectif de limiter le 
risque de rupture de digues.

EN CAS DE CRUE MOYENNE, IL EST ESTIMÉ QUE L’INONDATION TOUCHERAIT : 

465 
entreprises et 
exploitations 

agricoles 

9 
Mairies 

1 
siège de 

communauté de 
communes 

1 
service de 

secours

11 
ponts sur 12

14 500 
personnes  
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Avec ses 1 000 km de long, la Loire fait partie des plus grands 
fleuves de France. Les évènements météorologiques qui se 
produisent en un lieu peuvent avoir des répercussions sur 

l’ensemble du cours d’eau.
Les crues de la Loire peuvent être provoquées par trois types de phénomène 

météorologique : les crues océaniques, les crues méditerranéennes et les 
crues mixtes. 

QU’EST CE QUI FAIT
DÉBORDER LA LOIRE ?

Des pluies venant de l’océan Atlantique, 
bloquées par la présence des massifs 
montagneux (Massif central et Morvan),  
tombent pendant plusieurs jours sur de 
vastes étendues. L’eau qu’elles déversent 
vient s'écouler dans la Loire, l’Allier et leurs 
affluents faisant augmenter le niveau des 
cours d’eau.
 
Les crues d’origine océanique ont lieu 
principalement l’hiver. 
 

Lors de ces événements, la pression de l’eau a 
entrainé la rupture de certaines digues. L'eau s'est 
engouffrée dans les villages provoquant de 
nombreux dégâts.

LES CRUES OCÉANIQUES

LES CRUES MIXTES

Lorsque l’air chaud et humide venu de la 
Méditerranée rencontre l’air froid des 
montagnes, des orages violents dits 
«méditerranéens» peuvent éclater. Ce 
phénomène peut être à l'origine d’importantes 
quantités de pluie en peu de temps sur les 
plateaux ardéchois et de la Haute-Loire . L’eau 
de ces pluies intenses fait augmenter le 
niveau de la Loire et de l’Allier.

Les crues d’origine méditerranéenne ont lieu 
principalement en automne et parfois au 
printemps. 

 

LES CRUES MÉDITERRANÉENNES

AU MILIEU DU 19E SIÈCLE, LE TERRITOIRE FUT 
MARQUÉ PAR 3 GRANDES CRUES D'ORIGINE MIXTE. 

Il est possible que les phénomènes de crues 
océaniques et de crues méditerranéennes se 
produisent en même temps. On parle alors de crues 
mixtes. Les crues mixtes sont celles qui font le plus 

de dégâts. 

la Loire

la Loire

1846
octobre

1856
mai-juin

1866
septembre

Gien 1907 

Extrait du journal de Cosne du 5 juin 1856

Il est possible que ces deux phénomènes de 
crue se produisent en même temps. On 
parle alors de crues mixtes. Les crues 
mixtes sont celles qui font le plus de dégâts.
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ALERTE INONDATION
À VOUS DE JOUER !

5. À PIED, À PARTIR DE QUEL NIVEAU D’EAU UN ADULTE 
RISQUE-T-IL D’ÊTRE EMPORTÉ ? ET EN VOITURE ? 

15 cm

25 cm

50 cm

1 m

A

B

C

D

2. QUI PEUT VOUS INFORMER LORS D'UNE CRUE ? 

La mairie de votre 
commune

Les médias (radio, 
télévision ou leurs 
comptes sur les réseaux 
sociaux)

Météo-France

@Louloudu45 sur Twitter

Votre voisin

Vigicrues (un site internet 
recensant le niveau des cours 
d’eau en France)

A

B

C

D

E

F

4. PARMI CES PROPOSITIONS, LESQUELLES SONT À FAIRE 
EN CAS D’ALERTE INONDATION ?

Couper le gaz et 
l’électricité

Surélever ou déplacer 
dans les étages les objets 
sensibles, précieux ou 
polluants

Regarder l’intégrale 
d’Alerte à Malibu

Couper l’eau

Réfléchir à une solution de 
relogement pour plusieurs 
jours chez des amis ou de la 
famille

Ne rien faire du tout, en cas 
d’inondation vous êtes protégé 
par les murs de la maison

A

B

C

D

E

F

3. AFIN D’ANTICIPER ET D’ÊTRE PRÊT EN CAS DE CRUE, IL 
EST CONSEILLÉ DE PRÉPARER, UN KIT D’URGENCE 
CONTENANT DES OBJETS ESSENTIELS. QUE FAUT-IL Y
METTRE ?

Une bouée canard et des 
brassards

Vos documents importants 
(copie des papiers 
d’identité, attestations 
d’assurances, etc.)

Une lampe de poche

Une trousse de premier 
secours

Des vêtements de rechange

Une canne à pêche

De l’eau et de la nourriture non 
périssable

A

B

C

D

E

F

G
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1. COMMENT QUALIFIERIEZ-VOUS LES CRUES DE LA LOIRE ?

Elles sont lentes et laissent le temps aux habitants d’anticiper 
une éventuelle inondation

Elles sont très soudaines, en quelques heures seulement la 
Loire peut déborder de son lit et envahir les habitations

Elles sont inexistantes, la Loire est un fleuve très calme qui 
n’a jamais débordé

A

B

C

COURANT FAIBLE
COURANT ÉLEVÉ

En cas d’alerte inondation, chacun a un rôle à jouer ! De nombreux dispositifs sont prévus 
mais il est important, en tant que citoyen, de pouvoir être acteur de sa propre sécurité.

Communauté de Communes

de Loire
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

UN PAPI, MAIS 
POUR QUOI FAIRE ?

Les PAPI ou Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations sont des programmes engagés par les collectivités 

et en partie cofinancés par l'Union Européenne et l'État.

L'objectif des PAPI est de réduire durablement les impacts et les conséquences qu’ont 
les inondations sur les personnes, les biens et les activités économiques d’un territoire.

Un PAPI c'est :

UN PARTENARIAT ENTRE LES 
ACTEURS LOCAUX ET L’ÉTAT

UN PROGRAMME D'UNE DURÉE 
MAXIMALE DE 6 ANS

DES ACTIONS COHÉRENTES SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

RÉDUIRE 
L’OCCURRENCE 

DES INONDATIONS
Axe 6 : Gestion des écoulements
Axe 7 : Gestion des ouvrages de 

protection hydrauliques 

RÉDUIRE LA 
VULNÉRABILITÉ

Axe 4 : Prise en compte du risque 
inondation dans l’urbanisme

Axe 5 : Actions de réduction de la 
vulnérabilité des personnes et des 

biens

SURVEILLER, 
PRÉVOIR ET 
ALERTER

Axe 2 : Surveillance, prévision 
des crues et des inondations
Axe 3 : Alerte et gestion de 

crise

CONNAÎTRE ET 
PARTAGER

Axe 1 : Amélioration de la 
connaissance et de la 
conscience du risque

AGIR DE MANIÈRE GLOBALE SUR LE RISQUE
Les PAPI ont pour but de réduire le risque d’inondation de manière globale. Pour cela, ils 

sont constitués de différentes actions complémentaires réparties selon 7 axes :

LE PAPI DES VALS DE LOIRE DANS LA 
NIÈVRE, LE CHER ET LE GIENNOIS

Depuis toujours, le territoire des vals de Loire dans la Nièvre, le Cher et le Giennois est 
menacé par les débordements de la Loire. Les études, menées en 2011-2012 dans le Cher 
et la Nièvre et 2014-2015 dans le Giennois, ont permis d’assoir ce constat et d’initier une 

démarche PAPI sur le territoire. Le programme d'actions est porté par l'Etablissement 
public Loire pour le compte des collectivités concernées.
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  07 86 64 65 81           www.sage-haut-allier.fr/CT_HautAllier

Partenaires financiers Structure coordinatrice

2021/2023

Établissement public de l’État

PUY-DE-DÔME

HAUTE-LOIRE

ARDÈCHE

LOZÈRE

CANTAL

Coeur de Lozère Mont Lozère

Randon - 
Margeride

Haut-Allier

Montagne d’Ardèche

Pays de Cayres
 et de Pradelles

Terres d’Apcher
 Margeride-Aubrac

Saint-Flour Communauté

Les Rives du Haut-Allier

Le Puy-en-Velay

Hautes Terres

Brioude Sud Auvergne

Auzon Communauté

Pays d’Issoire Ambert Livradois Forez

L’Allier

L’Allier

L’Allier

Périmètre du Contrat Territorial

EPCI 

Département

MÉMOIRE DU RISQUE

• LA LOIRE, PAR MONTS ET PAR VAUX

• LA LOIRE, FLEUVE ARCHITECTE DE LA CHARITÉ ET SON ÎLE

• ENTRE LOIRE ET CANAL, DE BEFFES À MARSEILLES-LÈS-AUBIGNY

5h30

Maison de 
Loire du Cher

Boucle 
de 18 km

Facile

ENTRE BONNY ET NEUVY,
D’UN PONT À L’AUTRE

SUR LES CHEMINS

INONDATION
DU RISQUE
DE LA MÉMOIRE

POUR EN SAVOIR PLUS

En période d’inondation, vous pouvez 
vérifier le risque de crue de la Loire 

sur le site internet de Vigicrues. 

Comme la mémoire du risque, ceux‑ci 
s’effacent avec le temps et il est nécessaire 
de régulièrement les restaurer. 
Voici quelques indices supplémentaires :

Avez-vous trouvé tous les repères de 
crue? 

Les crues de la Loire les plus 
importantes ont toutes eu lieu 
au cours du XIXe siècle (1846, 
1856 et 1866). Il s’agit de crues 

cent-cinquantennales, c’est‑à‑
dire qu’il y a, chaque année, une 

chance sur 150 pour qu’une crue 
d’une telle ampleur survienne. 
La dernière crue importante 
est celle de 2003 (crue 
vingtennale).

Du côté de  
Bonny-sur-Loire : 
• Rue des remparts 
• Chemin de la Cheuille

Du côté de  
Neuvy-sur Loire :
• Quai de Loire
• Rue Jean Jaurès

La centrale de Belleville
Elle utilise l’eau de la Loire comme source de 
refroidissement. Pour la protéger du risque inondation, 
une digue (ou levée) la ceinture et à l’amont, le 
déversoir de la Madeleine (arrêt localisé de la levée sur 
2,5 km) permet de réduire le risque de brèche dans les 
levées de Loire.

Les avant-becs sont des 
structures qui protègent 
le pont contre des 
éléments transportés par 
la crue (les embâcles) qui 
pourraient potentiellement 

l’endommager. 

Une architecture bien pensée !

Ouvrez l’œil, vous pourriez y voir une toue !
La sirène n’est pas la seule à veiller sur la mémoire des 
mariniers de Loire. Certains passionnés naviguent sur 
des répliques de ces bateaux traditionnels. Une toue 
est une embarcation de pêche à fond plat adaptée à la 
navigation fluviale en Loire. 

Financé dans 
le cadre du
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Un circuit complémentaire 
« Entre Loire et coteaux » et son livret 

pédagogique sont disponibles 
sur le site www.maisondeloire18.fr D’autres chemins sont disponibles pour continuer à parcourir 

la mémoire du risque inondation des Vals de Loire :

LOIRE FLEUVE SAUVAGE, CAPRICIEUX, CHANGEANT. DE TOUT TEMPS, ADAPTATIONS DES HABITANTS. 

.
MÉMOIRE DU RISQUE

• LA LOIRE, PAR MONTS ET PAR VAUX

• ENTRE BONNY ET NEUVY, D’UN PONT À L’AUTRE

• LA LOIRE, FLEUVE ARCHITECTE DE LA CHARITÉ ET SON ÎLE

SUR LES CHEMINS

INONDATION
DU RISQUE
DE LA MÉMOIRE

POUR EN SAVOIR PLUS

En période d’inondation, vous pouvez vérifier le 
risque de crue de la Loire sur le site internet de 

Vigicrues.

La force de la Loire
La ferme des Rauches, située 

à l’époque à l’emplacement 
actuel de ce point d’eau 
paisible a été totalement 
détruite par la crue de 1856. 
L’analyse des fosses d’érosion 
en arrière des anciennes 

brèches a mis en évidence leurs 
effets destructeurs et a permis la 

mise en oeuvre d’une politique de 
précaution au voisinage des digues, en limitant très 
fortement l’urbanisation dans les zones concernées.

3h

Parc du Grand 
Essent (Beffes)

10 km  
aller simple

Facile

ENTRE LOIRE ET CANAL,
DE BEFFES À MARSEILLES-LÈS-AUBIGNY

Les levées : protections infaillibles ?
Les levées (ou digues) sont conçues pour défendre 
une zone protégée contre les inondations jusqu’à une 
certaine limite :
• le niveau apparent correspond à la  hauteur maximale 
(similaire à une crue bicentennale) que peut atteindre 
l’eau sans que la zone protégée ne soit inondée mais 
en faisant abstraction des risques de défaillance des 
ouvrages de protection. 
• le niveau de sûreté correspond au niveau de 
protection réel à partir duquel des entrées d’eau 
par brèche peuvent survenir (à partir d’une crue 
vingtennale).

Le débordement de la Loire
Quand une crue est trop importante, la Loire déborde 
et inonde ses rives : on dit qu’elle sort de son lit mineur 
pour aller dans son lit majeur.

Un canal en complément de la Loire
Le canal latéral à la Loire, de 

presque 200 km de long, 
permet de relier Briare à Digoin 
grâce à ses 37 écluses. Créé en 
1838, il permettait le transport 
du charbon et de matériaux de 

construction entre le bassin de 
la Seine et le bassin rhodanien. 

Il est maintenant utilisé par les 
bateaux de plaisance.

Les zones humides et leurs 
ripisylves

Les zones humides sont 
essentielles pour le bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques et sont une 
excellente protection contre 
les inondations. En effet, elles 

permettent le stockage de l’eau 
lors du débordement du cours 

d’eau. Leurs ripisylves limitent 
l’érosion des berges et réduisent la vitesse du courant 
lors de fortes crues. Sur les bords de Loire, la ripisylve 
est principalement constituée de saules et d’aulnes.

Financé dans 
le cadre du
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D’autres chemins sont disponibles pour continuer à parcourir 
la mémoire du risque inondation des Vals de Loire :

LOIRE FLEUVE SAUVAGE, CAPRICIEUX, CHANGEANT. DE TOUT TEMPS, ADAPTATIONS DES HABITANTS. 

MÉMOIRE DU RISQUE

• LA LOIRE, PAR MONTS ET PAR VAUX

• ENTRE BONNY ET NEUVY, D’UN PONT À L’AUTRE

• ENTRE LOIRE ET CANAL, DE BEFFES À MARSEILLES-LÈS-AUBIGNY

SUR LES CHEMINS

INONDATION
DU RISQUE
DE LA MÉMOIRE

POUR EN SAVOIR PLUS

En période d’inondation, vous pouvez vérifier le 
risque de crue de la Loire sur le site internet de 

Vigicrues..

2h

Parking quai 
Maréchal Foch

Facile

Boucle de 5 km

LA LOIRE, FLEUVE ARCHITECTE
DE LA CHARITÉ ET SON ÎLE

Les oiseaux de la Loire
Les sternes, mouettes et petit gravelot n’ont pas peur 
de faire leur nid directement sur le sable nu des îlots. 
En effet, leurs oeufs se confondent avec le sable : ils 
sont donc protégés des prédateurs. Cependant ce type 
de nidification les rend très vulnérables au piétinement 
humain mais également aux caprices de la Loire dont 
les crues de fin de printemps peuvent emporter les 
nids.

L’histoire des remparts 
de la Charité-sur-Loire

La construction des remparts 
commence dès 1081 afin 
d’assurer la défense de 
la Charité-sur-Loire. Ces 
remparts sont principalement 
connus comme étant le 

premier échec de la Pucelle 
d’Orléans : en 1429, le capitaine 

Perrinet-Gressart  au service du 
Duc de Bourgogne allié du Roi 

d’Angleterre résiste au siège de Jeanne d’Arc. Une brèche dans la chevrette
Les crues du XIXe siècle ont 

engendré plusieurs ruptures 
le long de la chevrette et 
le développement de la 
végétation au sein de cet 
ouvrage a provoqué la création 
de fissures. Le courant s’est 

donc accéléré dans le bras 
secondaire de la Loire et les 

berges de l’île du Faubourg se sont 
érodées. L’entretien de cette digue est donc essentiel 
malgré la disparition de l’activité liée à la navigation.

Les 3 types de crues de la Loire
• Les crues océaniques sont dues à de longues 
périodes de précipitations provoquées par des fronts 

pluvieux océaniques.
• Les crues cévenoles résultent de 

puissantes précipitations orageuses 
d’origine méditerranéenne.
• Les crues mixtes proviennent 
de la conjonction des deux 
évènements, océanique et 
cévenol. Ce sont les crues 
mixtes qui ont engendré les 

inondations les plus fortes en 
Loire moyenne (1846, 1856, 1866 

et 1907 et celle de décembre 2003).

L’histoire de l’escale
Entre 1925 et 1939, d’étranges 

bateaux sans voile remontaient 
le courant. A cette époque, le 
ministère de la Marine décide 
de construire une escale 
d’hydravions à La Charité-
sur-Loire. Le plan d’eau entre 
la rive et la chevrette fut le 

théâtre de nombreux vols de 
démonstration, de baptêmes de 

l’air et de meetings aériens.
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D’autres chemins sont disponibles pour continuer à parcourir 
la mémoire du risque inondation des Vals de Loire :
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D’autres chemins sont disponibles pour continuer à parcourir 

la mémoire du risque inondation des Vals de Loire :

MÉMOIRE DU RISQUE

• ENTRE BONNY ET NEUVY, D’UN PONT À L’AUTRE

• LA LOIRE, FLEUVE ARCHITECTE DE LA CHARITÉ ET SON ÎLE

• ENTRE LOIRE ET CANAL, DE BEFFES À MARSEILLES-LÈS-AUBIGNY

4h

Quai de Loire 
(Saint Thibault)

Boucle 
de 14 km

Facile

LA LOIRE,
PAR MONTS ET PAR VAUX

SUR LES CHEMINS

INONDATION
DU RISQUE
DE LA MÉMOIREEn période d’inondation, vous pouvez vérifier le 

risque de crue de la Loire sur le site internet de 
Vigicrues..

Ces anciens repères 
de crue sont souvent 

gravés dans la pierre à l’entrée 
des maisons. Les crues de la 
Loire les plus importantes sont 
dites bi-centennales, c’est à 
dire qu’elles ont une probabilité 

sur 200 de se produire par an. 
Pourtant ces crues ont eu lieu 
en l’espace de 20 ans au cours 
du XIXe siècle : en 1846, 1856 
et 1866. Pour les férus de 
technologie, il est possible de 
visualiser les hauteurs d’eau 
lors de ces crues historiques 

grâce à la réalité augmentée 
(à retrouver sur  le panneau du 

point de départ).

Le risque inondation par ruissellement pluvial
Les communes de Thauvenay, Ménétréol-sous-
Sancerre, Sancerre et Saint-Satur sont exposées à 
un autre type de risque inondation. Lors d’un épisode 
pluvieux intense, les ouvrages de collecte ne peuvent 
plus contenir toute l’eau de pluie. Celle-ci reste donc à 
la surface, elle érode les terres agricoles et inonde les 
parties basses des villes. Ce phénomène est aggravé 
par le développement de surfaces imperméables et 
la suppression d’espaces naturels. Les 2 évènements 
marquants les plus récents liés à ce phénomène sont 
2001 et 2008.

La Loire sous surveillance
Les échelles limnimétriques sont des outils permettant 
de mesurer le niveau de l’eau lors de crues. Lors de 
la crue de 1846, le pont de Saint-Satur est soulevé et 
emporté par les eaux, et les digues du canal latéral de 
la Loire sont abimées : à certains endroits, les eaux du 
fleuve et du canal ne faisaient plus qu’une.

Le village des moines
Le village de Ménétréol-sous-
Sancerre situé entre les 
coteaux des vignobles et la 
Loire, fut édifié entre les XIe 
et XIIe siècles par des moines 
pour y cultiver la vigne. Le nom 

du village provient du nom latin 
monasterium. 

La nature au service de l’homme
Une zone d’expansion de crue est un espace pas ou peu 
urbanisé, préservé pour l’écoulement et l’étalement 
des eaux lors d’un épisode de crue. Ce stockage fait 
partie du fonctionnement naturel d’un cours d’eau 
et participe à l’atténuation du risque inondation en 
assurant un écrêtement de la crue par l’étalement de 
sa durée d’écoulement.

POUR EN SAVOIR PLUS

Juin 
Juin 
Oct. 
Oct.
Déc. 

1866 
1856 
1846 
1907
2003

6.34 m
6.10 m
6.07 m
4.57 m
4.22 m

Hauteurs d’eau 
à l’échelle 
de St Thibault

Avez-vous trouvé tous les repères de 
crue ?
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